
L’ADIL et le CAUE 

mutualisent leurs expertises au sein de la Maison de l’Habitat du Doubs, 

pour répondre à toutes les questions en matière d’habitat dans le département. 

  

CRÉÉE À L’INITIATIVE DU DÉPARTEMENT, LA MAISON DE L’HABITAT DU DOUBS A POUR 

OBJECTIF DE : 

1.    Proposer aux usagers un parcours complet et fluide, sans rupture  

2.    Créer un espace de concertation et de partenariat  

entre les différents acteurs locaux 

3.    Devenir un centre d’information, de ressources et d’expertises  

 UN GUICHET D’ENTRÉE UNIQUE DANS LE DOUBS 

Un numéro unique : 03 81 68 37 68 

Les numéros de l’accueil de l’ADIL et du CAUE ne sont plus en service.  

Une seule adresse mail générique 

contact@maisonhabitatdoubs.fr 

Nos équipes restent à votre disposition aux lignes directes et adresses mails habituelles.   

Un nouveau site internet mise en ligne prévue en février  

INFORMER, CONSEILLER ET ACCOMPAGNER LES PARTICULIERS, COLLECTIVITÉS ET 

PROFESSIONNELS  

Avec les fondements forts et immuables de l’ADIL et du CAUE : 

Indépendance et neutralité | Accessibilité | Qualité du service 
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